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Les entreprises, dans leur dossier d’appel d’offre, devront compléter ce mémoire (une page à 
deux pages maximum)

LOT n° 01      - Désamiantage/Déplombage :  

Dispositions particulières pour le désamiantage/déplombage

L’élimination des déchets sera réalisée conformément à la  réglementation en vigueur (Code de 
l’environnement et Code de la santé publique).

La traçabilité, la qualification des intervenants, le conditionnement sécurisé, et la destination dans 
des installations agréées, exigées pour garantir la sécurité sanitaire et environnementale, devra être 
précisée.

Dispositions générales 

• Limiter l’impact environnemental sur le chantier (nuisances, consommation énergie, eau…)

LOT n° 02      - Structure – Gros-Œuvre & Second Œuvre :  

Dispositions particulières 

• les éléments en bois devront prendre en compte les nouvelles directives en matière de 
déforestation (décret n°2022-641 du 25 avril 2022 relatif à la prise en compte du risque de 
déforestation importée normes FSC, PEFC, FLEGT) – Traçabilité des produits - Fiches 
techniques.

Dispositions générales

• Privilégier les fournisseurs locaux afin de limiter notamment l’empreinte carbone

• SOGED : Éliminer et tracer les déchets de toutes natures générés par le chantier 
( comprenant les quantités collectées et la filière de traitement) 

• Limiter l’impact environnemental sur le chantier (nuisances, consommation énergie, eau…)

• Limiter et optimiser les livraisons ainsi que les emballages
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Quels moyens votre entreprise va mettre en œuvre pour répondre aux objectifs suivants : 



LOT n° 03 - FLUIDES     :   Électricité CFO-CFA/Chauffage-Ventilation-Climatisation & Plomberie  

Dispositions particulières pour la fourniture et la pose des Pompes à Chaleur

• Respecter les dispositions prévues aux annexes 01 et 02 de la Stratégie Achat « Pompes à 

chaleur »

Dispositions générales

• Privilégier les fournisseurs locaux afin de limiter notamment l’empreinte carbone

• Pour les systèmes de climatisation, proposer des équipements intégrant des critères de 

performance énergétique.

• SOGED : Éliminer et tracer les déchets de toutes natures générés par le chantier 

( comprenant les quantités collectées et la filière de traitement) 

• Justifier sa contribution au traitement des déchets d'équipements électriques et 

électroniques (DEEE)

• Limiter l’impact environnemental sur le chantier (nuisances, consommation énergie, eau…)

• Limiter et optimiser les livraisons ainsi que les emballages
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